
Folio n''Usû-
Mairie d'Ussel

Département de la Corrèze

DELIBERATION
DU CONSEIL MUNICIPAL DU 9 JUILLET 2025

Date de la convocation : 2juillet 2025
Nombre de consei l lers en exerc ice :29

Nombre de conseillers présents : 21
Nombre de pouvoirs :8

Le neufiuil let deux-mllle-vingt-cinq à dix-hult heures, le conseil Municipal de la Commune d'Ussel, légalement convoqué en séance ordinaire,
s'est réuni à l'Hôtel de Ville, sous la Présidence d€ Monsieur Christophe ARFEUILI-ERE, Maire d'Ussel.

Étai€nt orésents 21 membres du Conseil Municioal :

M . C h r i s t o p h e A R F E U l L L E R E ; M . G i l l e s B A R B E ; M m e N i c o l e B E R T H O N ; M m e C h r y s t è l e B O Y Ê R ; M . M i c h e l  B U C H E ; M . T o n y C A L L A ; M . T o n y C O R N E L I S S Ê N ; M m e S a n d r a D E L l B l T ; M . S é b a s t i e n
DEVALLIERE;M.YoannF|ANCÊÎTE;M.Jean-P ier reGU|TARD;MmeMadyJUN|SSON;MmeMar i louPAD|LLA-MTELADE;MmeMar t inePANNET|ER;MmeCél inePARRA|N;M.BrunoMYNAUD;M.

Jean-Marc SAUVIAT; M. Adrien SEIXAS ; Mme Patricia TILLET-KHADRAOUI ; Mme Michèle VALIBUS et Mme Elisabeth VENTADOUR.

MmeMar5eBAD|AàM.chr i5 topheARFEU|LLERE;M.Pat r i ckcoURTE|XàMmePat r ic iaT |LLET.KHADRAoU| ;M.P ier r i ckcRoNN|ERàM'YoannF|ANCE;M.Ph

MTELADE ; M. Michel PESTEIL à M. Jean-Pierre GUITARD ; Mme Sophie RIBEIRO à Mme Martine PANNETIER; Mme Tessa SAUBESTY à Mme Chrystèle BoYER et Mme Françoise TALVARD à Mme
Elisabeth VENTADoUR.

Secrétaire de séance : M. Adrien SEIXAS

Numéro:

Matière :

Ob ie t :

d120250709-015

4.2.L - Fonction publique - Personnels contractuels - Contractuels relevant des al inéas 3, 4 et 5 de la loi 1984

RECRUTEMENT D'AGENTS NON TITULAIRES (ACCROISSEMENTTEMPORAIRE D'ACTIVITE)

Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment l 'art icle L.332-23 I",

Considérant la nécessité de recruter des agents non t i tulaires pour faire face à un accroissement temporaire d'act ivi té,

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité, décide :

La création des emplois non permanents suivants :

- D'autoriser le Maire à recruter le(slagent(s) non titulaire(s) sur les emplois ainsi créés;
- De fixer la rémunération de(s) agent(s) recruté(s) sur la base du 1"'échelon du grade de référence, selon les postes définis,
- D'autoriser le renouvellement éventuel des contrats d'engagement dans les limites fixées par l'article L, 332-23 1' précité si les

besoins du service le justifient,
- D'inscrire les crédits au budget de la collectivité.

Le Maire,
Vice-Président du

Conseil Départemental de la Corrèze

Christophe ARFEU I LLERE

Le Secrétaire de séance,

ADJOINT TERRITORIAL D'ANIMATION Dates Fonctions

l emploi à temps non complet 7/35ème Du ler septembre2025 au 19 décembre2025 Agent périscolaire CLIS

1 emploi à temps non complet 28,5/35ème Du 29 août 2025 au 24 décembre 2025 Agent périscolaire

1 emploi à temps non complet 27/35ème Du 29 août 2025 au 24 décembre 2025 Agent périscolaire

1 emploi à temps non complet 15h/35ème Du 29 août 2025 au 19 décembre 2025 Agent périscolaire

3 emplois à temps non complet 6,5/35ème Du 1erseptembre2025 au 19 décembre2O25 Agent périscolaire CLIS

1 emploi à temps non complet 13/35ème Du 1er septembre 2025 au 19 décembre 2025 Agent périscolaire CLIS

1 emploi à temps non complet 19,5/35ème Du 29 août 2025 au 24 décembre 2025 Agent périscolaire

l emploi à temps non complet 18,5/35ème Du l-"r septembre2025 au 19 décembre2025 Agent périscolaire CLIS

Foit en Mairie d'Ussel, le 9 juillet 2025.

Adrien SEIXAS
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